
 

                                       
 

 

 

 

Avenant de modification à l’entente complémentaire  

pour la mise en œuvre d’une formation internationale diplômante de niveau Licence 

(mention Psychologie) conclu le 18 mai 2022 

 

ENTRE  

 

L’Université de Strasbourg / Unistra (France), 

Sise : 4 rue Blaise Pascal – CS 90032, F-67081 STRASBOURG Cedex - France 

Représentée par sa Présidente, Prof. Frédérique Berrod, 

 

Agissant pour le compte de la Faculté de Psychologie 

Représentée par son Doyen, Prof. Eva Louvet 

 

D’une part 

ET 

 

L’Educational Association for European Studies / SCG (Grèce), 

Sise : 16 rue Solonos, Kolonaki, GR-106 73, ATHENES, Grèce 

Représentée par son Directeur, M. Markos Hatzidakis 

 

D’autre part 

 

conjointement désignées par « les partenaires » 
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Considérant la délibération du conseil de la Faculté de Psychologie en date du XXX, 

Considérant la délibération de la Commission Formation et Vie Universitaire en date du XXX, 

Les partenaires décident de modifier l’Accord de coopération internationale conclu le  18 mai 2022 

comme suit : 

 

Article 1 : Modifications  

 

L’article 3 est modifié comme suit :  

 

L’Université de Strasbourg organise à l’Educational Association for European Studies - SCG trois (3) années 

d’études conduisant à une licence de Psychologie (franchise). Cette formation est en tous points conforme 

aux programmes et aux modalités de sanction des études de l’Université de Strasbourg, autorisée à délivrer 

la Licence mention Psychologie conformément à l’arrêté ministériel MESR du 6 mars 2024 relatif à 

l’habilitation de l’Unistra à délivrer les diplômes nationaux de niveau Licence pour la période 2024- (annexe 

C). 

 

L’article 16.2 est modifié comme suit :  

 

Elle entre en vigueur dès sa signature par les deux partenaires et s’applique pour la durée prévue par 

l’accord de coopération internationale auquel elle est liée et reste soumise au renouvellement de 

l’accréditation ministérielle du 6 mars 2024 habilitant l’Université de Strasbourg à délivrer la Licence 

mention Psychologie.  

 

 

Article 2. : Validité et durée de l’avenant  

Le présent avenant est rédigé en 3 exemplaires originaux en français et en 3 en grec, chaque version faisant 

officiellement foi.  

 

Il entre en vigueur à la date de la dernière signature et s’applique pour toute la durée de l’Accord de 

coopération internationale jusqu’au 17 mai 2027. 

 

 

Article 3. : Annexes  

- Copie de l’arrêté d’accréditation du 6 mars 2024  
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A Strasbourg, le  

 

Par délégation de la Présidente  

 

 

 

 

 

 

____________________________________ 

Prof. Birte Wassemberg  

Vice-Présidente Europe et Relations Internationales  

de l’Université de Strasbourg 

 

 

 

 

 

 

 

____________________________________  

Prof. Eva Louvet 

Doyen de la Faculté de Psychologie 

 

A Athènes, le  

 

 

 

 

 

 

 

 

________________________________________ 

Markos Hatzidakis 

Président de l’Educational Association for European 

Studies  

 

 

 

 

 

 

 

 

____________________________________  

Popi Notia 

Directrice générale de l’Educational Association 

for European Studies - SCG 

 




































































